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COOPERATION TECHNIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT

Inde : projet de résolution~

Coopération technique entre pays en développement

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 contenant
la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 contenant la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975
relative au développement et à la coopération économique internationale,

Rappelant également sa résolution 33/134 du 19 décembre 1978 dans laquelle
elle faisait sien le Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la mise
en oeuvre de la coopération technique entre pays en développement ~/, qu'elle
considérait comme un important instrument permettant à la communauté internationale
d'intensifier et de renforcer la coopération entre pays en développement, rendant
ainsi plus efficace la coopération internationale pour le développement,

x Le projet de résolution est soumis par la délégation de l'Inde au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77.

1/ Ra ort de la Conférence des Nations Unies Sur la coo ération ue
entre-pays en développement, Buenos Aires. 30 août~12 septeml)re 1970 :'.)ublication
des Nations Unies, numéro de vente: F.78.II.A.ll et rectificatif), chap. 1.
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-erc""nant ég:aleTlent not::, (lU D Yo r,raL1JJlC (~ Arusht:'L)our l' mrconoT,ri p collpctive et
du cadre de négociations 2/ adoptés par la quatrième Reunion ministérielle du
Groupe des 77 tenue a Aru~ha (République-Unie de Tanzanie) du 12 au 16 février 1979,

Prenant note de la Déclaration économique 3/ J du Programme d'action en
matière de coopération économique 4/ et de la r§solution relative aux principes
directeurs concernant le renforcernent de l'autonomie collective des pays en
développement 5/, qui ont été adoptés par la Confêr~nce des chefs d'~tat ou de
gouvernement des pays non alignés à sa sixième session tenue à La Havane du 3 au
8 septembre 1979,

Ayant à l'esprit les résolutions 112 (V) relatives au renforcement des
capacités technologiques des pays en u~velop~ementJ y compris l'acce~ération de
leur transformation technologique, et 127 (V) relative à la coopération économique
entre pays en développement, qui ont été adoptées par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, a sa cinqui~ne session tenue à Manille du
7 mai au 1er juin 1979,

Réaffirmant que l'application du Plan d\action de Buenos Aires constituerait
une contribution importante à l'instauration du nouvel ordre économique international
et un élément important de la stratégie internationale du développement pour la
troisième Decennie des Nations Unies pour le développement,

Prenant note du rapport de l'Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement sur les dispositions relatives à l'organisation et aux
thèmes de la réunion de haut niveau consacrée à l'examen de la coopération
technique entre pays en développewent qui se tiendra en 1980 §/,

1. Prie le Secrétaire général ainsi que les organes, organisations et
organismes~systèmedes Nations Unies de continuer à intensifier leurs efforts
pour faire en sorte que la promotion de la coopération technique entre pays en
développement soit présente dans toutes leurs activités:

2. Approuve les ~ropositions faites par llAdninistrateur du Prograwme des
Nations Unies :;:Jour le develolJPc:r'lent r1ans son rapport en cc: oyi concerne les
dispositions relatives à la réunion de haut niveau;

3. Prie les chefs des secrétariats des organes, organisations et organismes
du système des Nations Unies pour le développement y compris les commissions
régionales, agissant en coopération étroite ~vec l'Administrateur uu Proeramme des
Nations Unies pour le développement, de contribuer ~ la préparation de la réunion
de haut niveau et d'y participer activement~

~/ TD/236.

~/ A/34/542, chap. IV.

~/ Ibid., chap. V.

'2./ Ibid., chap. VI.

2/ A!34/4l5.
/ ...
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4. Prie l'Administrateur du Programme des Hations Unies pour le développement
de tenir pleinement compte des éléments pertinents du Programme d'action de
Vienne concernant la science et la technique au service du développement 1/ lors
des préparatifs de la réunion de haut niveau"

5. Prie le Secrétaire général d'inclure) dans le rapport analytique sur
l'application des décisions relatives â l'instauration du nouvel ordre économique
international qu'il soumettra à l'~ssemblée générale lors de SR session extra~

ordinaire de 1980, en exécution de la résolution 33/198 de l'Assemblée. un exposé
de l'évolution de la situation dans le domaine de la coopération technique entre
pays en développement, notaLŒnent au sujet de l'application du Plan d'action de
Buenos Aires;

6. Prie instamment les pays développés de prendre iwaédiatement des mesures
afin de remplir les engagements qu'ils ont pris à la Conference de Buenos Aires,
en particulier ceux qui sont contenus dans les recommandations 35 et 38 du Plan
d'action de Buenos Aires !j;

7. Invite tous les participants au Programme des Nations Unies pour l~

développement à entreprendre tous les préparatifs nécessaires en vue de la
reunion et à s'y faire représenter à un haut niveau,

8. Invite le Comité preparatoire de la nouvelle stratégie internationale
du développement à tenir pleinement compte, lors de l'élaboration de la stratégie
pour la troisième Décennie pour le développement, du rôle special que devra
jouer la coopération technique entre pays en développement,

1/ Rapport de la Conference des Nations Unies sur la science et la technigue
au service du développement, Vienne (20-31 août 19(9) (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.79.I.21), chap. VII.


